
ÉTUDE DE CAS  |  AVANTAGE PLUS

Elle veut protéger l’hypothèque 
de sa nouvelle maison au cas où 
quelque chose lui arriverait

Voici Tanika*

 � Femme de 49 ans, non-fumeuse. 

 �Mariée, mère de trois enfants.

 �  Elle est propriétaire d’un cabinet 
comptable prospère.

 �  Végétalienne depuis 12 ans et 
fanatique de l’exercice physique, 
elle est en pleine forme.

Plus, l’accès aux bénéfices de 
membre uniques de Foresters3

Foresters offre à vos clients une 
assurance vie à vocation plus large : 
rehausser le bien-être de leur famille 
et de leur collectivité! Les membres 
ont accès à des bénéfices uniques qui 
peuvent leur permettre de vivre une vie 
plus riche et plus gratifiante. 

Tanika peut télécharger l’application  
Foresters GoMC et gagner de belles  
récompenses pour vivre sainement, faire  
des activités familiales et redonner à sa col-
lectivité. C’est un outil amusant, flexible et 
pratique pour rester actif, faire de meilleurs 
choix alimentaires et faire une différence.

Les autres bénéfices de membre 
comprennent LawAssure4 les 
bourses d’études sur concours5, 
l’Apprentissage continu6, les subventions 
communautaires allant jusqu’à 2 000 $ et 
bien davantage.

Son objectif
 �  Récemment, elle a déménagé dans une plus grande maison et contracté  
un prêt hypothécaire de 1 100 000 $.

 �  Elle souhaite une assurance temporaire pour protéger sa nouvelle 
hypothèque, ainsi qu’une certaine protection pour les dépenses finales 
au cas où un imprévu lui arriverait

Sa solution
 �  Elle choisit une assurance vie entière avec participation Avantage Plus1  
de la Financière ForestersMC.

 �  20 années de paiement, option de bonifications d’assurance libérée, 
couverture de 125 000 $ avec un avenant temporaire de 20 ans de  
1 100 000 $ pour rembourser l’hypothèque si quelque chose d’inattendu 
devait lui arriver.

 �  Tanika est admissible à la catégorie de Privilégiée Plus non-fumeur pour 
l’avenant temporaire de 20 ans, car elle est en bonne santé.

 � Prime mensuelle totale = 473.96 $
 �  En plus de la prestation de décès intégrale, conformément à la Garantie  
de bienfaisance2, Foresters versera une somme additionnelle de 1 250 $  
à l’organisme de bienfaisance enregistré qui aura été désigné.

Renseignez-vous.
Communiquez avec votre vice-président régional.

*  Les études de cas sont présentées aux fins d’illustration seulement et ne garantissent aucun résultat. Les personnes,  
les circonstances et les données financières présentées sont fictives et les renseignements fournis peuvent changer sans 
préavis. Plan de protection du Canada ne pourra être tenu responsable des conséquences découlant de l’utilisation ou  
de la fiabilité de ces renseignements.



1 Établie par L’Ordre Indépendant des Forestiers.
2  L’organisme caritatif admissible désigné doit être enregistré à titre d’organisme  

de bienfaisance auprès de l’Agence du revenu du Canada. La garantie de 
bienfaisance ne sera versée que si un organisme bénéficiaire admissible a  
été désigné avant le décès de la personne assurée et qu’il est toujours en 
exploitation à cette date.

3  Les bénéfices de membre de la Financière Foresters sont non contractuels, 
assujettis à des conditions d’admissibilité, à des définitions et à des restrictions 
particulières à chaque bénéfice, et ils peuvent être modifiés ou annulés sans 
préavis, ou ne plus être offerts. 

4  LawAssure is provided by Epoq, Inc. Epoq is an independent service provider 
and is not affiliated with Foresters. Some features may not be available based 
on your jurisdiction. LawAssure not available in the Yukon, the Northwest 
Territories and Nunavut. LawAssure is not a legal service or legal advice and is 
not a substitute for legal advice or services of a lawyer. Foresters Financial, its 
employees and life insurance representatives, do not provide, on Foresters behalf, 
legal, estate or tax advice.

5  Ce programme est géré par International Scholarship and Tuition Services, Inc. 
Les membres admissibles, leur conjoint, leurs enfants à charge et petits-enfants 
peuvent présenter leur candidature sous réserve des critères d’admissibilité.  
Visitez https://www.foresters.com/fr-ca/la-difference-foresters/bourses-detudes 
pour en savoir plus.

6  Le Programme d’Apprentissage continu de Foresters est administré par  
The Training Company Inc.

7  L’assurabilité dépend des réponses aux questions d’ordre médical ou autres,  
ainsi que des recherches et de l’examen de tarification.

L’application Foresters Go est fournie par L’Ordre Indépendant des Forestiers  
et exploitée par dacadoo AG.

La Financière Foresters, Foresters, Aider autrui est notre raison d’être, Foresters  
Aide, Foresters Go et le logo de Foresters Go sont des noms commerciaux et/ 
ou des marques de commerce de L’Ordre Indépendant des Forestiers (une société 
de secours mutuel, 789, chemin Don Mills, Toronto, ON, Canada M3C 1T9) et  
de ses filiales. NC320

Réservé à l’usage exclusif du conseiller. N’est pas destiné au public.

Caractéristiques de vente d’Avantage Plus
 �  Périodes de paiement des primes : 10 ans, 20 ans ou  
jusqu’à 100 ans.

 � Primes, prestation de décès et valeurs de rachat garanties.
 �  5 options d’affectation des participations, dont  
l’assurance valorisée.

 �  Pas d’examen paramédical ou de laboratoire initiaux requis 
pour l’assurance-vie jusqu’à 1 000 000 $ pour les âges 
jusqu’à 50 ans et 500 000 $ pour les 51 à 55 ans.7

 �  De précieuses caractéristiques intégrées, comme le Régime 
d’intéressement anti-tabac, la garantie d’assurance pour 
enfants et la garantie de bienfaisance.

Pratique : proposition électronique  
InsuranceAssist

 �  Remplissez rapidement une proposition en ligne sur  
un site sécurisé pour une assurance Avantage Plus.

 � Des options en personne et à distance.
 � Couverture allant jusqu’à 5 000 000 $. 
 �  Signature électronique et option de livrer le contrat 
d’assurance par voie électronique ou en format papier.

 �  Ajoutez facilement des avenants temporaires, comme  
la garantie de décès accidentel, l’exonération des primes  
ou l’assurance temporaire d’enfant.

 �  Diminuez les retards coûteux dus aux erreurs sur  
la proposition.

Tarification privilégiée pour les  
avenants temporaires
Foresters applique sa tarification privilégiée aux montants 
de 1 000 001 $ et plus. Conformément à nos critères de 
souscription liés à des facteurs tels que la santé, le mode de 
vie, le tabagisme, les antécédents familiaux et les antécédents 
personnels, nous déterminons laquelle des catégories 
d’assurance suivantes s’applique à l’assuré et l’utilisons pour 
établir la prime de l’avenant temporaire :

– Privilégiée Plus non-fumeur       – Privilégiée fumeur
– Privilégiée non-fumeur  – Standard fumeur
– Standard non-fumeur

Femme de 49 ans, taux standard non-fumeur,  
20 années de paiement, option de bonifications 

d’assurance libérée, couverture de 125 000 $  
avec avenant temporaire de 20 ans de 1 100 000 $

Compagnie

Primes mensuelles

Assurance 
de base

Avenant 
temporaire 
de 20 ans

Total

Standard  
non-fumeur

335,36 $ 175,23 $ 510.59 $

Privilégiée  
non-fumeur

335,36 $ 164,34 $ 499.70 $

Privilégiée Plus 
non-fumeur

335,14 $ 138,60 $ 473.96 $

Visitez notre portail des conseillers, Cielbleu, pour télécharger du matériel 
de marketing comme des brochures pour les clients, des feuilles 

de travail, des présentations et bien plus.
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http://bluesky.foresters.com

